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Résumé
La situation sécuritaire des territoires d’Outre-mer est souvent 
méconnue à cause du peu de données disponibles, et détaillées sur 
la criminalité commise dans ces territoires et au manque d’analyses 
explicatives. À travers l’étude des homicides et d’analyses statistiques 
descriptives et bivariées, nous avons pu objectiver des différences 
entre le volume et les circonstances des homicides commis dans les 
territoires ultra-marins et la France métropolitaine, mais également 
entre les territoires d’Outre-mer entre eux. Les homicides commis 
dans les territoires situés dans la mer des Caraïbes et en Guyane 
présentent notamment des différences significatives avec ceux 
commis dans les autres territoires d’Outre-mer et en métropole. 
Enfin, cet article fournit également des éléments d’explication, 
issus des sphères sociale, démographique, criminogène ou encore 
géographique, pour mieux contextualiser ces différences et/ou 
similitudes. 
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Homicide in French overseas territories :  a 
contrasting descriptive analysis

Abstract
The security situation of the French overseas territories is often 
misunderstood due to limited available and detailed data on crime 
committed in these territories and the lack of explanatory analyses.
Through the study of homicides, the most serious form of violence, 
and through descriptive and bivariate statistical analyses, we 
have been able to objectify differences between the volume and 
circumstances of homicides committed in overseas France and in 
metropolitan France, and between the overseas territories themselves. 
In particular, homicides in the Caribbean and French Guyana show 
significant differences from those in the other overseas territories 
and metropolitan France. Finally, this article also provides explanatory 
elements, from the social, populational, criminogenic or geographical 
spheres, to better understand these differences and/or similarities. 
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Introduction

La réalité des territoires d’Outre-mer1 est encore mal connue, 
voire occultée (Gay, 2021) bien qu’ils représentent 18  % du 
territoire français et que les Français d’Outre-mer constituent 
aujourd’hui 4  % de la population française (Papon et Beaumel, 
2021). Cette méconnaissance est d’autant plus surprenante qu’il 
s’agit d’espaces de contrastes, à la fois les uns en comparaison 
des autres, mais également avec la métropole. C’est en effet de 
manière très hétérogène qu’ils se sont développés, se distin-
guant de la métropole tant par leur situation économique, sociale, 
juridique et politique, linguistique ou encore sécuritaire. Sur ce 
dernier point, en avril 2021, le service statistique ministériel de 
la sécurité intérieure (SSMSI) publiait un bilan de l’évolution de 
la délinquance en Outre-mer entre 2019 et 2020 (Service statis-
tique ministériel de sécurité intérieure, 2021). Ce bilan était sans 
appel : « les territoires ultramarins sont toujours plus exposés 
aux infractions violentes que la métropole » (p.193), les forces 
de l’ordre ont en effet enregistré plus de victimes d’infractions 
violentes dans les Outre-mer qu’en métropole et cette violence 
est en augmentation en 2021 (le nombre de coups et blessures 
volontaires a augmenté de plus de 10 % en un an dans la quasi-to-
talité des départements et régions d’Outre-mer) (SSMSI, 2022a). 
Les manifestations plus récentes liées à la situation sanitaire en 
Outre-mer2 accompagnées de violences peuvent laisser penser 
que la situation dans certains de ces territoires n’a pas changé. 
Cet état des lieux descriptif s’avère réducteur en l’absence de 
tout autre élément de contextualisation. En effet, si la situation 
des territoires d’Outre-mer peut sembler préoccupante du point 
de vue de la sécurité, il n’existe, à notre connaissance, que peu 
d’études scientifiques permettant d’appréhender le niveau de 
criminalité et de délinquance dans ces territoires et encore moins 
qui tentent de leur apporter des éléments d’explication.

L’étude des homicides commis dans ces territoires peut permettre 
de pallier cette carence. En effet, l’homicide volontaire est couram-
ment appréhendé comme l’un des crimes les plus graves dans les 
sociétés modernes (UNODC, 2019). Il est également considéré 
comme un excellent indicateur du niveau de violence générale 
d’une société (Pinker, 2018). Ces deux caractéristiques expliquent 
en partie pourquoi il s’agit d’un crime régulièrement étudié en 
criminologie (Fox et Zawitz, 1998 ; Gartner, 1990 ; Howard et al., 
2000 ; Pridemore, 2008 ; Ouimet, 2011 ; Liem et Pridemore, 2012 ; 
Langlade et al., 2017 ; Ouimet et al., 2018). D’autre part, les terri-
toires d’Outre-mer présentent des spécificités démographiques, 
géographiques, culturelles, politiques, et socio-économiques qui 
justifient d’être mises en perspective du niveau d’homicides. Leur 
population est plus jeune, leur taux d’emploi y est moindre, leur 
niveau de pauvreté y est plus marqué (Insee, 2020 ; Audoux et 

1 Les territoires d’Outre-mer sont des territoires français situés dans 
les océans Atlantique, Indien et Pacifique, mais aussi sur le continent 
sud-américain (pour la Guyane). Cette expression comprend aussi 
bien les départements et régions françaises (Guadeloupe, Guyane, 
Martinique, Réunion et Mayotte) que les collectivités d’Outre-mer 
(Nouvelle-Calédonie — collectivité sui generis française — et Poly-
nésie française). Par facilité de lecture, nous utiliserons les expres-
sions de « territoires d’Outre-mer » et de « territoires ultramarins ».

2 L’écriture de cet article a été entamée fin 2021, période durant laquelle 
des émeutes et de violents affrontements ont eu lieu en Martinique 
et en Guadeloupe en raison de la crise sanitaire liée à l’épidémie de 
Covid-19.

al., 2020 ; Insee, 2022b). Ces différences marquées avec la France 
métropolitaine justifient également le fait de s’intéresser spéci-
fiquement à la violence commise dans chacun de ces territoires. 
D’un point de vue théorique, cette démarche pourrait permettre 
d’affiner la compréhension des facteurs de variation des taux 
d’homicides en appliquant le questionnement à une échelle 
infranationale. Si de nombreuses théories apportent des éléments 
d’explication à la variation du taux d’homicide dans le monde 
(Howard et al., 2000  ; Van  Dijk, 2008), il sera intéressant de se 
demander lesquelles restent pertinentes à un niveau infranational. 
Les « Grand Theories » (théorie de la modernisation, de la civilisa-
tion et du conflit social) sont les plus connues, mais permettent 
de mieux comprendre l’évolution de la criminalité dans le temps 
(Ouimet, 2011). D’autres théories criminologiques pourraient être 
plus adaptées pour tenter de mieux comprendre la différence du 
niveau de violence à un niveau local, comme les théories cultu-
relles (Sutherland et Cressey, 1966 ; Wolfgang et Ferracuti, 1967), 
la théorie de la désorganisation sociale (Shaw et McKay, 1942) ou 
encore celle de la tension (Merton, 1938). Elles seront développées 
infra pour enrichir la réflexion autour des éléments d’explication 
à un niveau de violence accru dans ces territoires.

État de l’art

L’étude de la violence au sein des territoires 
d’Outre-mer : une carence scientifique

Étudier la violence en Outre-mer nous permet de réaliser deux 
constats (certainement liés) : le premier est une insuffisance de 
chiffres sur la criminalité en général dans ces territoires3, et le 
second est une certaine carence de la recherche sur cette théma-
tique dans ces mêmes territoires. En matière d’informations chif-
frées sur la criminalité en France, plusieurs sources de données 
peuvent être distinguées. Tout d’abord les statistiques admi-
nistratives, de la police et de la gendarmerie, qui sont établies 
et diffusées par le SSMSI. À partir de cette source, nous pouvons 
constater que la plupart des données publiées concernent la 
métropole. Dans l’un des derniers bilans statistiques sur la délin-
quance, le SMSSI écrit qu’« en 2020, comme en 2019, les forces 
de sécurité enregistrent, dans l’ensemble, plus de victimes d’in-
fractions violentes dans les Outre-mer qu’en métropole, alors 
que les vols non violents et les cambriolages de logement sont 
moins fréquents » (SSMSI, 2021, p.195). Les données diffusées 
par le SSMSI sur la criminalité et la délinquance commises en 
Outre-mer existent, mais sont moins abondantes et détaillées que 
celles diffusées sur la France métropolitaine. La deuxième source 
de données sur la criminalité est issue d’enquêtes en population 
générale et plus spécifiquement d’enquêtes dites de victimation. 
Si ce type de source existe depuis les années 1970, notamment aux 
États–Unis, ce n’est qu’au milieu des années 1980 que la première 
enquête de victimation a vu le jour en France à l’initiative du Centre 
de recherches sociologiques sur le droit et les institutions pénales 
(CESDIP) (Robert et Zauberman, 2011). Cette enquête menée par le 
CESDIP n’a pas perduré, et ne prenait pas en compte les territoires 
d’Outre-mer français (Levy et al., 1986). Ce n’est qu’à partir de 
2007 qu’une nouvelle enquête nationale de victimation est créée 

3 Cette insuffisance n’est pas propre à la thématique de la délinquance 
et la criminalité et pourrait s’expliquer par la « présence inégale des 
opérateurs de la statistique nationale sur ces territoires » (Lemercier 
et al., 2014) qui entrave la comparabilité des Outre-mer.
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et pérennisée, mais cette enquête n’interroge que des individus 
vivant en France métropolitaine. En 2011, une première enquête 
de victimation est menée dans un département d’Outre-mer, à 
la Réunion (Levet, 2012). Plusieurs autres enquêtes ont été réali-
sées dans des territoires d’Outre-mer : en 2015 en Martinique, 
Guadeloupe et Guyane, en 2020 à Mayotte et une dernière en 
2022 en Nouvelle-Calédonie (Insee, 2021, 2022). Notons égale-
ment que l’Institut national d’études démographiques (INED) 
a réalisé une enquête en population générale sur les violences et 
rapports de genre (enquête VIRAGE) dans les départements de la 
Guadeloupe, de la Martinique et de la Réunion en 2018 (Institut 
national d’études démographiques, 2019). Ce type de source ne 
nous renseigne donc pas sur la violence dans tous les territoires 
d’Outre-mer et, contrairement aux départements métropolitains, 
il n’est pas possible de savoir, si cette violence a évolué dans le 
temps.

Au-delà du manque de chiffres sur la violence dans les territoires 
français ultramarins, nous avons pu constater que peu de cher-
cheurs ont travaillé spécifiquement sur cette thématique, créant 
ainsi une carence d’analyse. On recense quelques études ayant 
abordé la question de la prévention de la délinquance (Alavoine, 
2010), des violences de genre (Condon, 2014), celle des homicides 
par arme à feu en Guadeloupe et à Saint-Martin (Besson, 2018), 
celle des violences intrafamiliales (Condon et al., 2019), celle 
des drogues et des addictions (Obradovic, 2020) ou encore celle 
de la violence contre les filles à La Réunion (Condon et al., 2021). 
Pour autant, et malgré tout l’intérêt de ces études, la plupart ne 
se concentrent que sur un seul territoire (Mucchielli, 2013) et les 
éventuelles données quantitatives mobilisées ne sont pas néces-
sairement détaillées. Il est possible de supposer que les spécificités 
des territoires ultramarins, comme leur éloignement ou encore 
leur degré d’autonomie, pourraient entraîner des difficultés quant 
à la réalisation d’enquêtes ou d’études scientifiques avec l’idée 
que les contraintes logistiques d’accès au terrain empêcheraient 
les chercheurs d’accéder à des données empiriques. Pour toutes 
ces raisons, il est difficile, en l’état de la littérature actuelle, de 
trouver des études approfondies sur la thématique de la violence 
et de la délinquance dans ces territoires français.

Utilisation de l’homicide comme mesure de la 
violence

La violence n’est pas une notion homogène dont le contenu pour-
rait être aisément délimité et sa mobilisation suppose un néces-
saire cadrage méthodologique (Mucchielli, 2008). Selon les arènes 
(pénale, académique, médiatique), elle englobe des manifesta-
tions différentes. Cet article se concentre sur une de ses manifes-
tations la plus grave : l’homicide. Ce crime présente l’avantage de 
concrétiser une forme ultime de violence en ce qu’elle conduit à 
la mort provoquée par autrui. Dans une grande majorité d’études, 
l’homicide est considéré comme l’une des meilleures mesures du 
niveau de violence d’une société (Pinker, 2018). C’est la raison 
pour laquelle il est un crime privilégié par les chercheurs lorsqu’il 
s’agit d’étudier la prévalence et l’évolution de la violence dans une 
société. En effet, l’homicide est l’un des crimes les plus faciles à 
recenser (il est difficile de cacher un corps et, de tous les crimes, 
les homicides sont ceux qui mobilisent le plus d’efforts policiers), 
permettant ainsi d’offrir des données chiffrées précises. Qui plus 
est, il existe généralement une corrélation entre les taux d’ho-
micides et les autres taux de crimes violents, de sorte que plus la 
prévalence de la violence est élevée, plus le nombre d’homicides 

est important (Pinker, 2018). Cela peut donc expliquer la préé-
minence de la recherche sur la thématique de l’homicide volon-
taire, et plus particulièrement la multitude d’études comparatives 
réalisées en la matière. À travers celles-ci, les chercheurs se sont 
appliqués à identifier les facteurs pouvant expliquer la variation 
des taux d’homicides, tout comme ils ont cherché à analyser les 
tendances temporelles et spatiales de la commission d’un tel 
crime. C’est à partir des résultats de ces diverses études que des 
chercheurs ont pu constater que des variations considérables 
des taux d’homicides pouvaient être observées d’un continent 
à l’autre (Lappi-Seppälä et Lehti, 2014), d’un pays à l’autre 
(Kovandzic et Kleck, 2009), d’une région à l’autre (Kaiza, 2006-
2007) ou encore d’une ville à l’autre (Stansfield et al., 2021). Ils 
ont également pu identifier un certain nombre d’indicateurs 
fortement liés à ces mêmes variations. Parmi les plus importants, 
on trouve les inégalités économiques (Coccia, 2017 ; Atems, 2020 ; 
Kim et al., 2020), la pauvreté (Santos et al., 2017 ; Ouimet et al., 
2018 ; Atems, 2020), l’accessibilité aux armes à feu (Krüsselmann 
et al., 2021 ; Semenza et al., 2021) ou encore le taux de chômage et 
d’urbanisation (Hurka et Knill, 2020). La plupart de ces facteurs 
seront évoqués par la suite afin de voir s’ils peuvent apporter des 
éléments d’explication au fait que le taux d’homicide soit plus 
élevé dans les territoires d’Outre-mer.

L’intérêt d’une étude sur les homicides commis en 
Outre-mer

Cet article part de l’insuffisance d’informations sur la violence 
létale commise dans les territoires d’Outre-mer français et des 
difficultés à la quantifier, mais également à l’expliquer. Nous 
souhaitons, à travers l’analyse détaillée des homicides dans ces 
territoires, tenter de répondre à plusieurs questions : le taux 
d’homicide dans les départements d’Outre-mer est-il réellement 
plus élevé que dans les départements de métropole ? La violence 
y est-elle différente ? Existe-t-il des homicides spécifiques à ces 
territoires ? Comment expliquer certaines différences ? Cet article 
vise à répondre à ces questions grâce à l’exploitation d’une base 
de données détaillée et inédite sur les homicides en France que 
nous mettons en perspective d’indicateurs macro-économiques, 
socio-spatiaux et démographiques. La démarche adoptée vise, en 
évitant le piège de l’homogénéisation des Outre-mer, à apporter 
un éclairage sur ces territoires en singularisant les analyses à 
l’échelle infra-ultramarine. La dimension comparative permet 
en outre de mettre les données en perspective à la fois entre les 
différents territoires, mais également vis-à-vis du reste de la 
France tout en évitant un tropisme métropolitain.
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Méthodologie

Les données utilisées

Il existe plusieurs sources de données administratives qui 
recensent le nombre d’homicides volontaires en France (source 
sanitaire avec les données de l’INSERM4, source issue des forces 
de l’ordre françaises avec les données de l’état  40015 — outil 
standardisé de mesure de l’activité de la police et de la gendar-
merie — et source judiciaire avec les données du casier judiciaire 
national6), mais elles souffrent toutes de carences  importantes : 
un niveau de détail particulièrement faible et une surestimation 
ou une sous-estimation manifeste du nombre total d’homicides 
(Mucchielli, 2009 ; Scherr et Langlade, 2014 ; Langlade et al., 
2017 ; SSMSI, 2022b). Nous avons donc fait le choix de mobiliser 
une source de données opérationnelles. Ces données détaillées ont 
été construites par un service d’analyse criminologique rattaché 
à la Direction centrale de la police judiciaire (DCPJ). Ce service 
composé de deux analystes, ayant plus de dix années d’expérience 
dans la gestion de bases de données opérationnelles, a collecté 
des informations détaillées sur l’ensemble des homicides commis 
en France (métropolitaine et territoires d’Outre-mer) en 2019 et 
2020. Cette source se distingue des autres précédemment citées 
pour deux raisons : la première concerne l’exhaustivité des homi-
cides recensés durant ces deux années. En effet, un travail minu-
tieux, mobilisant dossiers et archives criminels, a permis d’iden-
tifier des doublons, des homicides recensés alors que les victimes 
n’étaient pas décédées, des morts d’animaux recensés comme 
étant des homicides, des homicides non comptabilisés dans les 
bases de données administratives. La deuxième raison concerne 
le niveau de détail des informations collectées. Contrairement aux 
sources existantes précédemment citées, la source utilisée dans 
cet article contient des informations détaillées sur le contexte, les 
victimes et les mis en cause permettant de réaliser des analyses 
fines et de comparer les homicides commis dans les territoires 
d’Outre-mer avec ceux de métropole.

4 Depuis 1968, le Centre d’épidémiologie sur les causes médicales de 
décès (CépiDc), laboratoire de l’Institut national de la santé et de 
la recherche médicale (INSERM) élabore chaque année la statis-
tique nationale des causes médicales de décès en collaboration avec 
l’Insee. Un accès aux données sur les homicides est possible depuis 
l’année  1979 jusqu’en 2016 (Centre d’épidémiologie sur les causes 
médicales de Décès, 2021). Cette source offre peu d’informations sur 
les homicides et en sous-estime le nombre (Langlade et al., 2017).

5 L’état  4001 recense les crimes et délits constatés par les services de 
police et les unités de gendarmerie. Si cette base de données permet 
d’obtenir des informations depuis 1972, le niveau de détail est trop 
faible pour qu’elle ait une réelle utilité (elle ne contient aucune infor-
mation sur le contexte ou la victime et peu concernant le mis en cause 
lorsqu’il y en a un). Le SSMSI met à disposition les données mensuelles, 
par départements, de l’état 4001 sur le site data.gouv.fr.

6 La base nationale du casier judiciaire existe depuis 1984. Elle permet 
d’obtenir des informations peu détaillées sur les personnes condam-
nées pour homicides. Elle ne renseigne pas sur les circonstances des 
faits ou sur les victimes.

Opérationnalisation des variables

En 2019 et 2020, des informations détaillées sur 1 622  affaires 
d’homicides, ayant engendré 1 689  victimes, et commis par 
1 798 mis en cause7 ont été recensées en France. Le niveau de détail 
des informations collectées a permis de caractériser le type et le 
contexte des homicides, d’avoir du détail sur les victimes et sur 
les auteurs de ces actes. Le type et le mode opératoire des homi-
cides sont des variables fréquemment utilisées par la recherche 
pour améliorer les connaissances sur ce crime (Cusson et Marleau, 
2006 ; Grenier, 1993). Les données présentées sur les victimes et 
mises en cause sont aussi des variables étudiées par la recherche 
française avec une approche sociodémographique des protago-
nistes (Mucchielli et Robert, 2001 ; Mucchielli, 2004). Cinq types 
d’homicides ont été identifiés : les homicides liés à une alterca-
tion (homicides souvent déclenchés par un motif futile comme 
un mauvais regard, une provocation ou une insulte qui provoque 
une altercation suivie d’un coup mortel), les homicides liés à une 
activité illégale (catégorie qui comprend les homicides crapuleux 
et les règlements de compte entre malfaiteurs) et les homicides 
familiaux qui intègrent les homicides conjugaux. Deux autres 
catégories existent, mais ne sont pas présentées pour des raisons 
d’effectifs faibles : les autres types d’homicide (actes terroristes, 
homicides sexuels, etc.) et les homicides non caractérisables 
(homicides dont les informations ne permettent pas de les carac-
tériser). Le mode opératoire a été organisé selon trois modalités : 
l’utilisation d’arme à feu, d’arme blanche (tout objet dont l’ac-
tion perforante et tranchante n’est due qu’à la force humaine : 
couteaux, cutters, haches, sabres, machette, coutelas, katana, 
etc.) et les autres procédés qui comprennent à la fois l’utilisa-
tion d’arme par destination (« tout autre objet […] dès lors qu’il 
est utilisé pour tuer, blesser ou menacer ou qu’il est destiné, 
par celui qui en est porteur, à tuer, blesser ou menacer »8), les 
coups, les empoisonnements, l’utilisation d’explosif, etc. Les 
lieux de commission des homicides sont également organisés 
en trois modalités : les lieux d’habitation (domicile de l’auteur, 
de la victime, d’un tiers, caravane, chambre d’hôtel, etc.), la voie 
publique (espace de voirie accessible au public et sur laquelle il est 
possible de circuler : rue, chemin, canal, voie sur berges, jardin, 
parc, bois, square, etc.) et les autres lieux (bars, entreprises, bâti-
ment public, etc.). Concernant les caractéristiques des prota-
gonistes, sont présentées des informations sur le sexe (variable 
dichotomique), l’âge (une variable continue et une permettant de 
connaître le pourcentage de mineurs, soit les moins de 18 ans), la 
nationalité (variable dichotomique : nationalité française/étran-
gère) et le statut vis-à-vis de l’emploi (variable dichotomique : en 
emploi/sans emploi. Sont considérées comme « sans emploi » les 
personnes en âge de travailler et qui recherchent un emploi. Cela 
exclut les jeunes de moins de 15 ans, les étudiants, les retraités et 

7 Un mis en cause est une personne ayant été entendue par procès-
verbal et à l’encontre de laquelle sont réunis dans la procédure trans-
mise au parquet des indices ou éléments graves et concordants de 
culpabilité, attestant de sa participation à la commission de l’infrac-
tion. Elle ne correspond pas à un statut défini par le Code de procédure 
pénale, mais à une situation qui se trouve en amont de toute décision 
pénale. La notion de mis en cause ne doit donc pas être confondue avec 
celle d’auteur d’infraction (SSMSI, 2016). Pour autant, du point de 
vue opérationnel, lorsqu’une personne est mise en cause, l’affaire est 
considérée comme élucidée. Par commodité de lecture, nous utilise-
rons les expressions « auteurs » et « mis en cause » de manière indif-
férenciée.

8  Article 132-75 du Code pénal français.
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les personnes en incapacité de travailler). Les antécédents poli-
ciers des protagonistes sont également présentés. Cette informa-
tion est différente des antécédents judiciaires, car une personne 
peut être connue des services de police sans avoir été définitive-
ment condamnée.

Les analyses

Des analyses descriptives ont, dans un premier temps, permis 
de mieux décrire le phénomène criminel étudié dans les terri-
toires d’Outre-mer et apprécier son uniformité, ou non. À la suite 
de ces analyses descriptives, des regroupements de territoires 
ont été réalisés sur la base de leurs similitudes. Au-delà du seul 
critère statutaire, ces rapprochements sont justifiés par plusieurs 
éléments : les territoires regroupés présentent des similitudes 
géographiques, ils sont situés dans les mêmes zones du monde 
et ils présentent des spécificités culturelles et ethno-historiques9 
(Doumenge, 2002). Ils ont enfin été effectués afin de proposer 
une lecture permettant de dépasser l’idée d’hétérogénéité des 
Outre-mer en la combinant à une lecture en termes de « pluralité 
et (…) diversité » de ces territoires (Lemercier et al., 2014).

Ces territoires ont ensuite été comparés, entre eux et avec la 
métropole, à l’aide d’analyses bivariées. Des tableaux croisés et 
des tests de Khi² ont été utilisés lorsque les variables sont nomi-
nales. Une correction de Bonferroni a également été appliquée 
afin de savoir avec une plus grande fiabilité si les territoires se 
distinguent réellement les uns des autres. Cette méthode consiste 
à diviser le seuil de signification choisi (p < 0,05) par le nombre 
d’hypothèses testées pour que ce seuil soit plus difficile à franchir. 
En d’autres termes, en cas de relation significative, nous pouvons 
considérer qu’une telle relation est plus fiable. Elle nous permet 
ainsi de savoir, avec un système de lettres en indice (a, b, c) si les 
différences constatées entre deux territoires sont significatives 
(c.-à-d., p < 0,0083). Chaque lettre en indice, lorsqu’elle diffère, 
indique un sous-ensemble de proportions distinctes des autres de 
manière significative. Des tests de différence de moyenne « T de 
Welsh10 » ont également été utilisés lorsqu’une des variables est 
continue (ex. l’âge des victimes).

Résultats

Analyses descriptives des homicides dans les 
territoires d’Outre-mer

Deux informations principales se dégagent des analyses descrip-
tives : la première concerne l’idée selon laquelle l’Outre-mer 
ne peut être envisagé comme un territoire uniforme que nous 
pourrions comparer avec la métropole, la seconde est que les 

9 Intervient la notion de peuple autour duquel ces territoires se sont 
construits (créole, amérindien, maohi…) et qui permet de parler de 
« personnalités ultramarines » (Doumenge, 2002). La composition de 
la population, allochtone et autochtone, et donc leur histoire vis-à-vis 
de la colonisation intervient également pour caractériser des diffé-
rences et similitudes entre les territoires.

10 Le test T de Welch est une adaptation du test T de Student. Il peut être 
utilisé notamment pour tester statistiquement l’hypothèse d’égalité 
de deux moyennes avec deux échantillons de variances inégales. Ce 
test suppose la normalité de la distribution des variables continues, 
ce qui est le cas de nos deux variables continues impliquées : l’âge des 
victimes et l’âge des mis en cause.

caractéristiques des homicides commis dans certains territoires 
d’Outre-mer se ressemblent néanmoins et qu’il semble donc légi-
time de les regrouper.

Des territoires hétérogènes

S’il n’est pas rare de constater, dans certaines publications admi-
nistratives, que les territoires d’Outre-mer sont envisagés comme 
un seul et même ensemble (Beauvallet et al., 2016 ; SSMSI, 2022a), 
concernant le cas spécifique des homicides, nous pouvons faire le 
constat que ces territoires présentent une certaine hétérogénéité. 
Le taux d’homicide en Outre-mer varie de 1,4 pour 100 000 habi-
tants pour la Polynésie française à 11,6 pour la Guyane (tableau 1). 
Au-delà du taux, les caractéristiques de ces crimes divergent 
complètement : les types d’homicides y sont différents (50  % 
d’homicides familiaux en Polynésie française contre 27  % en 
Guyane), le mode opératoire également (58 % d’usage d’arme à 
feu en Guyane contre aucun en Polynésie), les caractéristiques des 
victimes (des victimes plus âgées et de sexe féminin en Polynésie 
qu’en Guyane) et des auteurs (plus de mis en cause de nationa-
lité étrangère et de mis en cause sans emploi en Guyane qu’en 
Polynésie). Les différences ne s’établissent pas uniquement dans 
les deux territoires précédemment cités. La répartition du mode 
opératoire en est un exemple : si l’utilisation d’arme à feu semble 
fréquente dans les Antilles et en Guyane, ce n’est pas le cas dans 
les autres territoires d’Outre-mer. Pour ce qui est des caractéris-
tiques des victimes, nous pouvons réaliser le même constat de 
non-uniformité des informations, que ce soit la part des femmes, 
des étrangers ou encore la présence d’antécédents policiers chez 
les victimes. Le taux d’élucidation ainsi que les caractéristiques 
des mis en cause diffèrent également d’un territoire ultramarin 
à un autre. Le taux d’élucidation varie de 67  % en Martinique à 
100 % en Polynésie. En dépit de cette hétérogénéité, il est possible 
d’observer certaines similitudes au sujet des caractéristiques des 
homicides commis au sein de plusieurs territoires d’Outre-mer.

Des caractéristiques communes dans certains 
territoires

Nous remarquons que les homicides commis en Guadeloupe, 
en Martinique et en Guyane ont des caractéristiques proches. 
D’abord concernant le contexte de l’homicide : les homicides les 
plus fréquents dans ces trois départements sont liés à des alter-
cations (respectivement 37 %, 36 % et 33 %). Le mode opératoire 
est également un élément qui les rapproche puisque l’utilisation 
d’une arme à feu y est très fréquente (respectivement 49 %, 67 % 
et 68 %). Le lieu de commission est également un point de simi-
litude  puisque les homicides sont, dans ces trois départements, 
principalement commis sur la voie publique (respectivement 
61 %, 73 % et 61 %). Les caractéristiques des victimes d’homicides 
sont également proches dans ces territoires d’Outre-mer. En effet, 
la part de femmes, celle des mineurs, ainsi que le pourcentage de 
victimes ayant des antécédents policiers sont quasi similaires chez 
les victimes d’homicides commis en Guadeloupe, Martinique et 
Guyane (tableau 1). L’élucidation ainsi que les caractéristiques des 
mis en cause de ces territoires incitent également à les analyser 
concomitamment. En effet, si le taux d’élucidation est élevé en 
Guadeloupe, en Martinique et en Guyane, ce sont tout de même 
les trois taux les plus faibles des territoires d’Outre-mer (respec-
tivement 83 %, 67 % et 76 %). La moyenne d’âge des mis en cause 
y est quasiment la même (33,4 ans, 32,4 ans et 31,1 ans), et ils sont 
très majoritairement sans emploi. Enfin, ils ont très fréquemment 
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des antécédents policiers (67  % pour les mis en cause d’homi-
cides commis en Guyane et 85 % des mis en cause pour homicides 
commis en Martinique et Guadeloupe).

Les caractéristiques des homicides commis à la Réunion et à 
Mayotte sont également suffisamment proches pour que nous 
envisagions de les étudier ensemble. Ils résultent principalement 
d’altercations (respectivement 57  % et 42  %), ils sont majori-
tairement commis sans arme (respectivement 53  % et 68  %) 
et souvent sur la voie publique (respectivement 50  % et 79  %). 
Le profil des victimes d’homicides commis à la Réunion et à 
Mayotte apparaît également très proche. Très peu de femmes y 
sont victimes (aucune pour Mayotte), et les mineurs victimes y 
sont plus nombreux que dans les autres territoires d’Outre-mer 
(respectivement 17  % et 16  %). Elles sont majoritairement sans 
emploi et plus d’un tiers d’entre elles ont des antécédents poli-

ciers. Que ce soit à la Réunion ou à Mayotte, le taux d’élucidation 
est élevé (respectivement 97 % et 84 %). Les mis en cause ont un 
profil semblable : peu de femmes (aucune à Mayotte) et peu de 
mineurs sont impliqués. En outre, ils sont souvent sans emploi et 
alcoolisés (respectivement 58 % et 42 %).

Enfin, les résultats suggèrent un dernier sous-ensemble de terri-
toires ultramarins : une analyse conjointe des homicides commis 
en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française. Ces territoires 
présentent un pourcentage élevé d’homicides familiaux (respecti-
vement 32 % et 50 %), l’utilisation d’une arme à feu ou d’une arme 
blanche y est plutôt rare et les homicides ont souvent lieu la nuit 
(respectivement 70 % et 50 %). Les caractéristiques des victimes 
sont également semblables : ces deux territoires présentent les 
pourcentages les plus élevés de femmes victimes (respective-
ment 18 % et 37 %), et aucun mineur ni d’étranger. Les victimes 

    Guadeloupe Martinique Guyane La Réunion Mayotte Nouvelle-Ca-
lédonie

Polynésie 
française

Nombre d’homicides 41 42 66 30 19 22 8

Taux d’homicide pour 100 000 hab. 5,4 5,8 11,6 1,7 3,5 4 1,4

Contexte de commission de l’homicide

Type d’homi-
cide

Liés à une alter-
cation 37% 36% 33% 57% 42% 54% 25%

Liés à une activité 
illégale 22% 14% 17% 10% 16% 0% 12%

Familiaux 19% 14% 27% 27% 16% 32% 50%

Mode opéra-
toire

Arme à feu 49% 67% 58% 7% 5% 29% 0%

Arme blanche 37% 20% 31% 40% 26% 19% 25%

Autres procédés 15% 12% 11% 53% 68% 52% 75%

Type de lieu

Lieu d’habitation 32% 17% 31% 40% 16% 35% 75%

Voie publique 61% 73% 61% 50% 79% 65% 25%

Autres lieux 7% 10% 8% 10% 5% 0% 0%

Profil des victimes

Sexe Femme 10% 12% 14% 3% 0% 18% 37%

Âge
Moyenne d’âge 38,1 ans 33,9 ans 36,0 ans 39,1 ans 35,2 ans 42,1 ans 48,1 ans

Victimes mineures 2% 5% 3% 17% 16% 0% 0%

Nationalité Étrangère 8% 14% 54% 0% 37% 0% 0%

Emploi Sans emploi 44% 55% 68% 50% 67% 55% 57%

Antécédents 
policiers

Présence d’antécé-
dents 60% 69% 57% 47% 37% 43% 37%

Profil des mis en cause

Élucidation 83% 67% 76% 97% 84% 86% 100%

Sexe Femme 9% 7% 14% 7% 0% 10% 12%

Âge
Moyenne d’âge 33,4 ans 32,4 ans 31,1 ans 34,9 ans 27,6 ans 31,4 ans 41,6 ans

Mis en cause mi-
neurs 6% 7% 10% 0% 6% 5% 0%

Nationalité Étrangère 9% 4% 45% 0% 37% 0% 0%

Emploi Sans emploi 57% 59% 73% 78% 56% 41% 37%

Antécédents 

Antécédents po-
liciers 85% 85% 67% 76% 40% 59% 62%

Antécédents psy-
chiatriques 17% 33% 0% 9% 0% 17% 20%

Intoxication
Alcool 32% 75% 50% 58% 42% 33% 71%

Drogue 5% 14% 4% 6% 9% 10% 33%

Tableau 1. Description des homicides commis en Outre-mer (2019-2020)
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ont moins souvent d’antécédents policiers (comparativement 
aux victimes d’homicides commis dans les autres territoires 
d’Outre-mer) et sont majoritairement sans emploi (respective-
ment 55 % et 57 % en Polynésie française). Le taux d’élucidation 
dans ces deux territoires d’Outre-mer est élevé (respectivement 
86  % et 100  %). Les homicides y impliquent exclusivement des 
mis en cause de nationalité française et peu de mineurs (respec-
tivement 17  % et 20  %). Les résultats des analyses descriptives 
permettent donc d’identifier trois ensembles parmi les territoires 
d’Outre-mer qu’il nous semble pertinent de comparer les uns avec 
les autres : Antilles-Guyane, la Réunion-Mayotte, et Nouvelle 
Calédonie-Polynésie française.

Comparaison des homicides commis en Outre-mer 
avec ceux de la métropole

Les résultats des analyses comparatives (tableau  2) suggèrent 
en premier lieu qu’il existe, de manière globale, des différences 
significatives entre les homicides selon le territoire de commis-
sion. En effet, toutes les variables contextuelles, toutes celles 
relatives au profil des victimes, et la plupart de celles concernant 
les caractéristiques des mis en cause sont significativement liées 
aux territoires de commission. Les analyses permettent ensuite 
d’entrer dans le détail des différences constatées. Ces différences 
sont notamment significatives entre les territoires et les types 
d’homicides (V de Cramer = 0,09, p<0,001), le mode opératoire (V 
de Cramer = 0,17, p<0,001) et le type de lieu (V de Cramer = 0,15, 
p<0,001). Le contexte des homicides semble ainsi être différent 
selon les territoires de commission.

Concernant le profil des victimes d’homicides, les résultats 
suggèrent également des différences significatives selon le terri-
toire de commission. Ainsi, le sexe des victimes présente des 
différences significatives selon le territoire (V de Cramer = 0,17, 
p<0,001), les femmes étant plus victimes en métropole. L’âge 
des victimes est également significativement différent selon le 
territoire de commission (Welsh = 6,32, p<0,001). La moyenne 
d’âge la plus élevée concerne les victimes d’homicides commis 
en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française (44  ans) et la 
moins élevée concerne les victimes d’homicides ayant eu lieu 
aux Antilles-Guyane (36 ans). Des différences significatives sont 
également observées entre les territoires et la nationalité des 
victimes (V de Cramer = 0,11, p<0,001), le statut d’emploi (V de 
Cramer = 0,12, p<0,001) et les antécédents policiers des victimes 
(V de Cramer = 0,09, p<0,001).

Pour finir, les résultats suggèrent également des différences 
significatives entre le profil des mis en cause et le territoire de 
commission des homicides. Le taux d’élucidation diffère signi-
ficativement selon les territoires (V de Cramer = 0,17, p<0,001), 
avec un taux plus élevé à la Réunion et Mayotte qu’aux Antilles et 
Guyane (92 % contre 75 %). La moyenne d’âge des mis en cause 
diffèrent aussi significativement (Welsh = 13,95, p<0,001), ils 
sont plus âgés en métropole (39,5 ans) qu’à la Réunion et Mayotte 
(32,3 ans). À l’instar des caractéristiques des victimes, des diffé-
rences significatives sont aussi observées entre les territoires et la 
nationalité des mis en cause (V de Cramer = 0,08, p<0,05), le statut 
d’emploi (V de Cramer = 0,08, p<0,001), les antécédents policiers 
des mis en cause (V de Cramer = 0,09, p<0,001) et l’intoxication au 
moment des faits (V de Cramer = 0,11, p<0,001). Globalement les 
homicides commis dans ces territoires ne se ressemblent pas. Les 
résultats suggèrent en effet que les homicides commis sur le terri-

toire Antilles-Guyane se distinguent réellement de ceux commis 
en métropole, cette différence est moins marquée entre les homi-
cides commis sur le territoire de la Réunion et Mayotte avec ceux 
commis en métropole. Enfin, les homicides commis en métropole 
et ceux commis en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française 
ne présentent pas de différences significatives.

Interprétation des résultats

Il est important d’apporter des éléments d’explication à ces 
différences. La littérature scientifique sur l’homicide a mis en 
évidence, depuis plusieurs décennies, des facteurs pouvant expli-
quer la variation du taux d’homicide et les spécificités de territoire 
(Liem et Pridemore, 2012 ; Ouimet, 2011 ; Langlade, 2012 ; Kivi-
vuori at al., 2012). Ces facteurs, issus de théories criminologiques 
évoquées précédemment, se déclinent en plusieurs catégories : 
les conditions sociales, les conditions démographiques, la sphère 
criminogène (consommation de drogue, d’alcool, présence de 
criminalité organisée, présence d’armes à feu, etc.) et la situation 
géographique.

Les conditions sociales

Certains auteurs font le lien entre les conditions économiques 
défavorables et la théorie de la tension développée par Merton 
(1938) en expliquant que la pauvreté et l’inégalité peuvent provo-
quer un sentiment de frustration menant parfois à de l’agres-
sivité et de la violence (Anderson et Bushman, 2002 ; Ouimet, 
2011 ; Liem et Pridemore, 2012 ; Dong et al., 2020). Cette lecture 
peut-elle s’appliquer aux territoires d’Outre-mer ? La plupart 
des études comparatives des homicides mesurent les conditions 
sociales à l’aide de plusieurs concepts comme la pauvreté collec-
tive (PIB par département), la pauvreté individuelle (pourcentage 
de la population sous le seuil de pauvreté à 60 %, ou le taux de 
chômage), l’inégalité (mesurée à l’aide du coefficient GINI du 
niveau de vie11). Plusieurs études de l’Insee montrent qu’il existe 
« une pauvreté marquée dans les DOM, notamment en Guyane et à 
Mayotte » (Audoux et al., 2020). Les données les plus récentes au 
sujet de la pauvreté collective datent de 2015. Elles montrent que 
les départements et régions d’Outre-mer (Guadeloupe, Marti-
nique, Guyane, Mayotte et la Réunion) sont ceux ayant le plus 
faible PIB par habitant de France (Insee, 2018, 2019). L’indicateur 
de pauvreté individuelle est beaucoup plus marqué dans chacun 
des territoires d’Outre-mer qu’en métropole. En effet, le pour-
centage d’habitants vivant sous le seuil de pauvreté en 2017 (60 % 
du niveau de vie médian en France) est de 34 % pour la Guade-
loupe, 33 % pour la Martinique, 53 % pour la Guyane, 42 % pour 
la Réunion et 77  % pour Mayotte quand ce pourcentage est de 
14 pour la France métropolitaine12 (Audoux et al., 2020). Le taux 
de chômage des 15 ans et plus en 2018 est également bien supé-
rieur dans les territoires d’Outre-mer à celui de la métropole : 

11 L’Insee définit le coefficient GINI comme étant « un indicateur synthé-
tique permettant de rendre compte du niveau d’inégalité […] sur une popu-
lation donnée. Il varie entre 0 (égalité parfaite) et 1 (inégalité extrême). 
Entre 0 et 1, l’inégalité est d’autant plus forte que l’indice de Gini est élevé » 
(https://www.insee.fr/fr/metadonnees/definition/c1551).

12 Les données les plus récentes concernant le taux de pauvreté de la 
Nouvelle-Calédonie et de la Polynésie française datent de 2008 et 
2015 et indiquent que 17 % de la population de Nouvelle-Calédonie et 
20 % de la population de la Polynésie française vivent sous le seuil de 
pauvreté (Institut d’Émission d’Outre-Mer, 2020).

https://www.insee.fr/fr/metadonnees/definition/c1551
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35 % pour Mayotte, 24 % pour la Réunion, 23 % pour la Guade-
loupe, 19 % pour la Guyane, 18 % en Martinique, 14 % en Poly-
nésie française et 12  % en Nouvelle-Calédonie contre 9  % en 
métropole (Audoux et Mallemanche, 2019 ; Insee, 2020, Institut 
d’Émission d’Outre-Mer, 2020, 2021). La prise en compte de 
l’âge est nécessaire pour affiner la lecture des liens entre taux de 
chômage et homicides comme le suggèrent Fougère, Kramarz, 
et Pouget qui constatent, qu’en matière de délinquance, « ce soit 
bien le chômage des plus jeunes qui est susceptible d’entraîner 

une hausse de la délinquance » (2005, p. 32). On note ainsi que le 
taux de chômage des 15-24 ans est globalement plus élevé dans 
les territoires d’Outre-mer qu’en métropole : il est, en 2021, de 
43,5 % en Guadeloupe, 38,8 % en Martinique, 32,7 % en Guyane 
et 38,3 % à la Réunion alors qu’il est de 18,5 % en moyenne dans 
les départements de France métropolitaine (Insee, 2022d). On 
constate aussi que la Nouvelle-Calédonie et la Polynésie fran-
çaise ont des niveaux de pauvreté supérieurs à celui de la métro-
pole, mais bien inférieurs aux autres territoires d’Outre-mer. Le 

   
Métropole Antilles-Guyane La Réu-

nion-Mayotte
Nouvelle Calé-

donie-Polynésie 
française

Khi²  
(V de Cramer)

Nombre d’homicides 1 461 149 49 30 -

Taux d’homicide pour 100 000 habitants 1,1 7,2 2,2 2,7 -

Contexte de commission de l’homicide

Types d’homi-
cides

Liés à une altercation 25 %a 35 %a,b 51 %b 47 %a,b 40,97** 
(0,09)

Liés à une activité il-
légale 14 %a 17 %a 12 %a 3 %a

Familiaux 39 %b 21 %a 22 %a,b 37 %a,b

Mode opératoire Arme à feu 26 %c 58 %a 6 %b 21 %b,c 94,18** 
(0,17)

Arme blanche 30 %a 29 %a 35 %a 21 %a

Autres procédés 44 %b 13 %a 59 %b 59 %b

Type de lieu Lieu d’habitation 57 %b 27 %a 31 %a 46 %a,b 72,01** 
(0,15)

Voie publique 34 %b 65 %a 61 %a 54 %a,b

Autres lieux 9 %a 8 %a 8 %a 0 %a

Profil des victimes

Sexe Femme 33 %c 12 %a,b 2 %b 23 %a,c 46,60** 
(0,17)

Âge Moyenne d’âge 41,7 ansa 35,9 ansb 37,6 ansa,b 43,7 ansa,b Welch : 6,32**

Victimes mineures 10 %b 3 %a 16 %b 0 %a,b 13,06** 
(0,09)

Nationalité Étrangère 18 %b 29 %a 14 %a,b 0 %b 18,75** 
(0,11)

Emploi Sans emploi 37 %b 58 %a 56 %a 55 %a,b 37,42** 
(0,12)

Antécédents 
policiers

Présence d’antécédents 44 %b 62 %a 43 %a,b 41 %a,b 16,19** 
(0,09)

Profil des mis en cause

Élucidation Homicides élucidés 84 %b 75 %a 92 %a,b 90 %a,b 10,79** 
(0,08)

Sexe Femme 12 %a 11 %a 4 %a 11 %a 2,77 
(0,04)

Âge Moyenne d’âge 39,5 ansb 32,2 ansa 32,3 ansa 34,4 ansa,b Welch : 13,95**

Mis en cause mineurs 4 %a 8 %a 2 %a 4 %a 4,32 
(0,06)

Nationalité Étrangère 18 %a,b 24 %a 13 %a,b 0 %b 9,36* 
(0,08)

Emploi Sans emploi 47 %b 65 %a 70 %a 40 %a,b 9,36** 
(0,08)

Antécédents Antécédents policiers 60 %b 77 %a 64 %a,b 60 %a,b 12,03** 
(0,09)

Antécédents psychia-
triques

21 %a 12 %a 6 %a 18 %a 4,12 
(0,07)

Intoxication Alcool 32 %b 49 %a 52 %a,b 50 %a,b 13,42** 
(0,11)

Drogue (effectifs 
faibles)

9 %a 6 %a 7 %a 19 %a 2,79 
(0,05)

*p<0,05 **p<0,001

Tableau 2. Comparaison des homicides selon le territoire de commission
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coefficient GINI est également plus élevé en Outre-mer qu’en 
métropole. L’inégalité y est donc plus importante. Ce coefficient 
est de 0,34 en Guadeloupe, 0,41 pour la Martinique, 0,43 pour la 
Guyane, 0,65 pour Mayotte, 0,36 pour la Réunion, 0,42 pour la 
Nouvelle-Calédonie et 0,40 pour la Polynésie française contre 
0,27 pour la métropole13 (Besson, 2017 ; Demougeot et al., 2020 ; 
Institut d’Émission d’Outre-Mer, 2020). Ces éléments étayent 
l’idée que les indicateurs relatifs aux conditions socio-écono-
miques montrent que les territoires d’Outre-mer ont des condi-
tions de vie plus précaires et plus inégalitaires que la métropole. 
Cela va dans le sens des taux d’homicides qui y sont plus marqués. 
Le détail des indicateurs permet en outre de constater que tous les 
territoires d’Outre-mer ne se ressemblent pas. La Polynésie fran-
çaise et la Nouvelle-Calédonie présentant à cet égard des simili-
tudes avec la métropole.

La situation démographique

Plusieurs indicateurs populationnels sont souvent cités comme 
facteurs pouvant apporter des éléments d’explication à la variation 
du taux d’homicide d’un territoire à un autre (Ouimet, 2011 ; Kivi-
vuori et al., 2012 ; Langlade, 2012). Certains de ces indicateurs font 
directement référence à la théorie de la désorganisation sociale 
selon laquelle la pauvreté, une forte hétérogénéité ethnique (en 
d’autres termes un manque d’homogénéité de la population) et 
une importante mobilité résidentielle entraîneraient un contrôle 
social insuffisant favorisant ainsi la délinquance et la criminalité 
(Shaw et McKay, 1942 ; Sutherland et Cressey, 1966 ; Thomas et 
Znaniecki, 1996). La pauvreté ayant d’ores et déjà été évoquée, il 
serait intéressant de voir si le pourcentage d’étrangers (pouvant 
être considéré comme un indicateur d’hétérogénéité ethnique) est 
plus important dans les territoires d’Outre-mer qu’en métropole 
et si l’ancienneté d’emménagement est plus faible. D’après l’Insee, 
la part des ménages ayant une ancienneté d’emménagement en 
résidence principale de plus de 10 ans est quasi similaire dans les 
départements métropolitains et dans les territoires d’Outre-mer14 
(52 % en moyenne pour les départements métropolitains et 51 % 
pour les territoires d’Outre-mer) (Insee, 2022a). Concernant la 
part d’étrangers dans la population, elle est estimée par l’Insee 
à 7 % pour la France métropolitaine, et à 17 % en moyenne pour 
les territoires d’Outre-mer. Notons que la part d’étrangers dans la 
population est très hétérogène pour les territoires d’Outre-mer, 
elle varie de 1 % pour la Réunion à 48 % pour Mayotte. La Guyane 
présente aussi un pourcentage élevé (par rapport à la métropole) 
d’étrangers : 36 % (Insee, 2022b, 2022c).

D’autres informations sur la structure de la population sont 
souvent citées comme facteurs liés à la variation du taux d’ho-
micide comme la part de jeunes dans la population. Que ce soit 
au niveau individuel ou macroscopique, l’âge est un des facteurs 
les plus fortement liés à la délinquance. Les résultats de plusieurs 
études empiriques suggèrent d’ailleurs que l’arrivée d’impor-
tantes cohortes de jeunes dans une population a une influence sur 
la violence (South et Messner, 2000 ; Ouimet et Blais, 2002). Ce 
lien est également établi au sujet des homicides, plus la popula-
tion étant jeune, et plus il y a d’homicides (Ouimet, 2011 ; Ouimet 

13 Les sources diffèrent et les années concernant cet indicateur d’inéga-
lité varient de 2008 pour la Nouvelle-Calédonie à 2017 pour la Guade-
loupe et la métropole).

14 À notre connaissance, aucun chiffre n’est disponible à ce sujet pour la 
Nouvelle-Calédonie et la Polynésie française.

et al., Chabot, 2018). Notons d’ailleurs que l’âge moyen des 
victimes d’homicide et l’âge moyen des mis en cause sont plus 
faibles dans les territoires d’Outre-mer qu’en métropole (excepté 
en Polynésie française). La part des jeunes (15-29  ans) dans la 
population métropolitaine est de 16  % (Insee, 2022b). Ce pour-
centage est quasi-similaire pour la Guadeloupe (16 %) et la Marti-
nique (16 %) et plus élevé pour les autres territoires d’Outre-mer : 
23 % pour la Guyane, 20 % pour la Réunion, 23 % pour Mayotte, 
23 % pour la Nouvelle-Calédonie et 22 % pour la Polynésie fran-
çaise (Insee, 2022b ; Torterat, Bolduc, 2018 ; Insee, 2019). Le 
taux d’urbanisation constitue également un facteur de variation 
des homicides (Szabo, 1968 ; Ouimet, 2011). Pour contextualiser 
la situation socio-spatiale, la densité moyenne de la population 
peut également être mobilisée dans la mesure où elle fournit des 
éléments de compréhension sur la manière dont la population vit 
et sur les dynamiques sociales que cette structuration implique. 
Ainsi, les territoires d’Outre-mer présentent tous des taux d’ur-
banisation élevés : 100 % et 99 % à Mayotte et la Réunion, 97 % en 
Martinique, 92 % en Guadeloupe et 86 % en Guyane (Costemalle, 
2020). Les taux d’urbanisation élevés des territoires d’Outre-mer 
sont corroborés par la densité moyenne : elle est de 747 habitants 
au kilomètre carré à Mayotte, 343 à la Réunion, 318 en Martinique, 
et 221 en Guadeloupe. La Guyane présente quant à elle une densité 
moyenne très basse en comparaison : 3 habitants au kilomètre 
carré. La densité en métropole s’élevant à 119 habitants au kilo-
mètre carré (Insee, 2020). Au regard des informations permettant 
de dessiner les contours de la structure de la population, des diffé-
rences apparaissent entre les territoires d’Outre-mer et la métro-
pole. Les territoires d’Outre-mer ne présentent cependant pas de 
contrastes très marqués entre eux.

La sphère criminogène

Si les homicides représentent, selon la littérature scientifique, 
le meilleur indicateur du niveau de violence d’un territoire, c’est 
parce que ce crime est la conséquence la plus grave du compor-
tement violent. De ce fait, plus un territoire présente des niveaux 
de violences élevés, plus il y a d’homicides (Pinker, 2018). Comme 
nous l’avons vu, la prévalence d’actes violents est plus élevée dans 
les territoires d’Outre-mer qu’en métropole. Plusieurs sources en 
attestent : le dernier bilan sur l’insécurité et la délinquance en 2021 
du SMSSI indique notamment que les coups et blessures, dans le 
cadre familial ou hors cadre familial, pour 1 000  habitants sont 
plus importants dans les territoires d’Outre-mer qu’en métro-
pole (SSMSI, 2022). D’après une enquête de victimation réalisée 
en 2021 en Nouvelle-Calédonie, le pourcentage d’individus qui se 
déclarent victimes d’atteintes à la personne et plus spécifiquement 
de violences au sein du ménage, violences sexuelles en dehors du 
ménage, viols intra et hors ménage (dites « violences sensibles » 
selon l’Insee) y est supérieur qu’en métropole (Baudin, 2022). 
Les autres enquêtes de victimation réalisées en Outre-mer (en 
2015 pour les Antilles-Guyane et 2020 pour Mayotte) témoignent 
également de de plus d’actes violents qu’en métropole (Burricand 
et Jamet, 2017 ; Grangé, 2021a, 2021b).

Outre la structure de la criminalité et ses modalités d’accom-
plissement, d’autres indicateurs sont considérés comme des 
« facilitateurs d’homicides », que ce soit sur un volet individuel 
et comportemental (comme la consommation d’alcool jusqu’à 
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l’ébriété15, ou de drogue), ou sur un plan plus global (comme la 
circulation d’arme à feu) (UNODC, 2019 ; Bye, 2012 ; Ouimet et al., 
2018 ; Goldstein, 1985). Concernant la consommation d’alcool, 
nous pouvons constater qu’il existe une plus faible consomma-
tion dans certains territoires d’Outre-mer (Guadeloupe, Marti-
nique, la Réunion et Guyane) par rapport à celle recensée en 
métropole, mais cette consommation s’atténue parmi les jeunes 
générations (Obradovic, 2020). En revanche, la quasi-totalité des 
indicateurs critiques de consommation d’alcool (consommation 
hebdomadaire, quotidienne, expérimentation à 17  ans, usage à 
risque : supérieur à 21  verres hebdomadaires pour les hommes 
et 14 pour les femmes, etc.) est supérieure dans ces territoires à 
ceux constatés en métropole (Obradovic, 2020). Il existe égale-
ment une surconsommation d’alcool en Nouvelle-Calédonie et en 
Polynésie française. L’usage quotidien, l’expérimentation à 17 ans 
et l’alcoolisation ponctuelle importante (API) sont très supérieurs 
à ceux constatés en métropole (Obradovic, 2020 ; Spilka et Brissot, 
2020). La situation à Mayotte est moins documentée, mais une 
enquête récente (2017) montre que la consommation d’alcool 
régulière (au moins dix usages dans le mois) est quasi inexis-
tante. Cela pourrait s’expliquer par l’environnement religieux de 
Mayotte, où la religion musulmane, majoritaire à 95 %, en proscrit 
la consommation (Obradovic, 2020 ; Kartoibi et Honorine, 2009). 
La surconsommation d’alcool semble ainsi être plus prégnante 
dans les territoires d’Outre-mer (hormis pour Mayotte). Cela 
pourrait être un facteur favorisant le passage à l’acte. Pourtant, 
la surconsommation est encore plus importante en Nouvelle-Ca-
lédonie et en Polynésie française, deux territoires dans lesquels 
les homicides qui y sont commis sont quasi semblables à ceux 
commis en métropole. Cette surconsommation d’alcool mise en 
lien avec la violence et les homicides incite à orienter les actions 
de prévention sur cet aspect, d’autant que la situation n’apparaît 
pas nouvelle. Cinquante ans en arrière, le pourcentage d’influence 
alcoolique sur la commission d’infraction était évalué à 75 % en 
Outre-mer, soit le taux le plus élevé en comparaison avec d’autres 
groupes d’infractions comme les vols (7 %) ou les violences (31 %) 
(Bombet, 1970). Les actions de prévention ne peuvent être disso-
ciées d’une prise en compte des types de consommations (alcoo-
lisme chronique, état d’ivresse) qui peuvent inciter à cibler les 
actions vers, par exemple, des lieux de nuit, les horaires de vente 
d’alcool dans les commerces... Le degré de détail des données 
recueillies et analysées pourrait fournir un éclairage dans l’orien-
tation de ces politiques locales de prévention.

La problématique de la drogue s’inscrit dans une double dyna-
mique : à la fois comportementale (à travers la consommation de 
substances stupéfiantes) et à une échelle plus vaste (à travers la 
question du trafic de drogue). La consommation, à l’instar de l’al-
cool, est globalement inférieure dans les territoires d’Outre-mer 
(hormis en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française) à celle 
de la métropole (Obradovic, 2020). Pourtant, une campagne 
de sensibilisation à la consommation de cannabis a été mise en 
place fin 2022, notamment en Outre-mer. Cette dernière déploie 
plusieurs arguments, dont les risques comportementaux de 
violence associée à la consommation ainsi que les incidences plus 
systémiques en lien avec les externalités négatives induites par 
le trafic. Le trafic de drogues peut donc également engendrer un 

15 L’alcool, lorsqu’il est mis en lien avec la criminalité, est nécessaire-
ment envisagé sous son angle problématique. Notons que les alcohol 
studies introduisent d’autres dimensions que la seule estimation de la 
consommation d’alcool (Bonte et Bruckert, 2021).

niveau de violence et des homicides spécifiques. Rappelons d’ail-
leurs que le pourcentage d’homicides liés à des activités illégales 
est supérieur (mais pas de manière significative) aux Antilles-
Guyane à celui de la métropole (17 % contre 14 % en métropole). 
La zone Antilles-Guyane est une zone stratégique dans l’ache-
minement des stupéfiants provenant d’Amérique du Sud vers les 
États-Unis et l’Europe, ces trois départements sont ainsi consi-
dérés comme une zone de rebond pour la drogue (Obradovic, 
2020 ; Gandilhon et al., 2021). Du point de vue géographique, 
ces trois départements d’Outre-mer se situent à proximité des 
zones de production de cocaïne, notamment de la Colombie qui 
en est le plus gros pays producteur (UNODC, 2020). Les liens entre 
drogue et homicides apparaissent, au vu des analyses mobilisées, 
imputables au trafic plutôt qu’à la consommation de drogue. Les 
territoires d’Outre-mer avec la plus grosse consommation ne 
présentent ni les taux d’homicides les plus élevés ni des pourcen-
tages élevés d’homicides liés à des conflits entre malfaiteurs.

La disponibilité et la circulation des armes à feu sont égale-
ment identifiées par la recherche comme des facteurs crimino-
gènes pouvant expliquer la variation du taux d’homicide dans 
un territoire (Cook, 1981 ; Kellermann et al., 1993 ; Hemenway 
et al., 2002 ; Kapusta et al., 2007 ; Blais et al., 2013 ; Reeves-La-
tour et Blais, 2014 ; UNODC, 2019). Notons d’ailleurs que dans 
les trois territoires d’Outre-mer présentant les taux d’homi-
cides les plus élevés (Guadeloupe, Martinique et Guyane), plus de 
la moitié des homicides sont commis à l’aide d’une arme à feu. 
La circulation et l’accessibilité des armes à feu représentent un 
enjeu dans le débat public que les pouvoirs publics se sont appro-
prié. Dans un communiqué de presse datant du 30  juin 2022, le 
préfet de Martinique évoque ainsi une augmentation de 25 % des 
saisies d’arme à feu, sur le premier semestre de l’année. Depuis 
2014, dans ce même territoire d’Outre-mer, un dispositif intitulé 
« déposez les armes » incite les détenteurs d’arme à feu à les resti-
tuer sans risquer de sanction administrative ou judiciaire durant 
une période de deux à trois mois. La première année, c’est plus 
de 700 armes à feu, 5 grenades et plus de 27 000 cartouches qui 
ont été apportées aux autorités. En Guadeloupe, le procureur de 
la République de Pointe-à-Pitre a récemment (2021) annoncé la 
création d’un groupe de traitement de la délinquance spécifique 
à la circulation des armes à feu. Notons qu’en Guadeloupe, il 
existe également un dispositif « déposons les armes » incitant les 
habitants à se dessaisir de leurs armes sans risquer de sanction 
administrative ou judiciaire. Nous n’avons pas connaissance d’un 
tel dispositif pour la Guyane où la problématique des armes à feu 
pourrait être due à une exception guyanaise qui a duré jusqu’en 
février 201716 : l’absence de permis de chasse et la possibilité de 
chasser jour et nuit. La stratégie nationale de prévention de la 
délinquance entre 2020 et 2024 que le gouvernement Philippe a 
établie identifie les jeunes de 12 à 25 ans comme une cible spéci-
fique. Le port et l’usage d’arme y sont pointés comme des chan-
tiers à mettre en œuvre. Les données sur les homicides commis 
en Outre-mer constituent des leviers d’actions possibles au sens 
où elles peuvent orienter l’identification des facteurs circonstan-
ciels de risque. Ces derniers excèdent le seul champ sécuritaire 
dans la mesure où pour cette population spécifique des jeunes, 
sont impliquées des problématiques liées au domaine de l’édu-
cation (l’illettrisme et le décrochage scolaire sont plus marqués 
dans les territoires d’Outre-mer), à l’insertion dans le monde du 

16 La mise en place d’un permis s’inscrit dans le cadre de la loi sur l’éga-
lité réelle outre-mer (dite loi EROM) adoptée le 28 février 2017.
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travail, mais également aux violences intrafamiliales, ainsi qu’à 
l’alcoolisation (juvénile, mais également de leurs ascendants).

La situation géographique

Les territoires d’Outre-mer présentent plusieurs particularités 
géographiques : ils sont particulièrement éloignés de la métro-
pole (entre 6700 km pour la Guadeloupe et 16 600 km pour la 
Nouvelle-Calédonie), ils sont situés sur trois continents diffé-
rents et dans des zones climatiques tropicales ou équatoriales 
(uniquement pour la Guyane). Ces caractéristiques pourraient 
également apporter des éléments d’explication aux différences de 
taux d’homicide entre les territoires d’Outre-mer et la métropole. 
En effet, il n’est pas rare de constater que les pays proches géogra-
phiquement peuvent avoir les mêmes traditions culturelles, la 
même démographie, des conditions sociales proches et ainsi des 
spécificités criminelles quasi similaires (Lappi-Seppälä et Lehti, 
2014). Ainsi, en métropole, le taux d’homicide pour 100 000 habi-
tants de 1,1, est proche de celui des pays voisins : 1,7 en Belgique, 
0,9 en Allemagne, 0,6 en Espagne, 0,5 en Italie, ou encore 1,1 pour 
le Royaume-Uni (UNODC, 2019). Le taux d’homicide des Antilles-
Guyane, de plus de 7 pour 100 000 habitants, est particulièrement 
élevé, mais inférieur à celui des pays qui entourent ces territoires : 
le taux d’homicide pour 100 000 habitants de la Barbade est de 17 ; 
21 pour la Dominique ; 7 pour Haïti, 45 pour la Jamaïque, 10 pour 
la République dominicaine, 22 pour le Brésil, etc. (UNODC, 2019). 
Nous pouvons supposer que les taux des pays voisins peuvent 
avoir une influence sur les territoires d’Outre-mer situés aux 
Antilles-Guyane. Nous avons d’ailleurs vu précédemment que les 
Antilles-Guyane pouvaient être influencés par le trafic de drogue 
qui est particulièrement important dans cette région du monde, et 
que ce territoire pouvait être un poste de transit par lequel passe 
le trafic à destination de l’Europe et des États-Unis (Obradovic, 
2020 ; Gandilhon et al., 2021). Les territoires français situés dans 
l’océan indien (La Réunion et Mayotte) sont également entourés 
de pays présentant des taux d’homicides plus élevés que les voisins 
métropolitains : 8  pour 100 000  habitants pour les Comores et 
Madagascar et de 1,8 pour l’île Maurice. Les territoires français 
situés dans l’Océan pacifique (Nouvelle-Calédonie et Polynésie 
française) sont limitrophes de pays ayant des taux d’homicides 
plus élevés qu’autour de la métropole, mais moins qu’autour du 
reste des territoires d’Outre-mer : 3,5 pour 100 000  habitants 
pour les îles Cook, 2,3 pour les Fidji et 0,9 pour l’Australie. Notons 
également que ces territoires, malgré leur éloignement géogra-
phique de la métropole, présentent de nombreuses caractéris-
tiques économiques et démographiques proches de celle-ci.

Conclusion et limites

Les éléments présentés dans cet article ont permis de dresser un 
état des lieux des homicides commis en Outre-mer et de mettre 
en lien ce portrait avec certaines variables macro-économiques 
relatives à ces territoires. L’homicide ne peut en effet pas être 
appréhendé sans la prise en compte du contexte dans lequel il est 
commis. C’est pourquoi ont été mobilisées des variables relatives 
aux circonstances détaillées de ces homicides. Cet article s’ar-
ticulait autour d’un triple objectif. D’une part, améliorer l’état 
des connaissances sur le crime le plus grave commis dans des 
territoires faisant peu l’objet de recherche en sciences sociales. 
D’autre part, objectiver d’éventuelles différences entre le volume 
et les circonstances des homicides commis en Outre-mer et 

en métropole, mais également entre les territoires entre eux. 
Enfin, cet article visait à fournir des éléments d’explication pour 
comprendre ces différences et/ou similitudes. Il apparaît ainsi 
de nettes différences entre les taux d’homicides en métropole 
et Outre-mer ainsi que des spécificités selon les territoires. La 
zone Antilles-Guyane apparaît comme celle qui représente l’en-
semble à la fois le plus homogène et également le plus différent 
de la métropole. La Nouvelle-Calédonie et la Polynésie française 
apparaissent comme les plus semblables de la métropole. Et enfin, 
bien qu’il soit possible d’identifier une certaine homologie entre 
Mayotte et la Réunion, leurs similitudes sont moins marquées que 
la zone Antilles-Guyane.

Par ailleurs, cette étude n’est pas sans limite. La base de données 
utilisée a notamment été collectée par deux analystes seniors et, 
à notre connaissance, aucune mesure d’accord inter-juge n’a été 
effectuée. Pour autant, la grille d’analyse a été testée par ces deux 
analystes sur plus de 30 dossiers, et des ajustements permanents 
ont permis une homogénéité de la collecte d’informations. Au 
sujet des analyses bivariées effectuées et des tests de signification 
présentés, ils présentent la limite de ne pas mettre en évidence 
de relation entre les facteurs explicatifs potentiels et la variation 
du taux d’homicide des territoires présentés, mais peuvent être 
considérés comme les prémices d’analyses plus poussées desti-
nées à caractériser de manière plus précise la relation entre ces 
facteurs et le taux d’homicide. En d’autres termes, d’affiner la 
compréhension des déterminants de l’homicide en Outre-mer. 
Notons également que si l’utilisation de la correction de Bonfer-
roni permet d’identifier des différences significatives avec plus 
de certitude, cette méthode présente aussi le défaut de masquer 
certains liens significatifs alors qu’ils existent. Nous avons tout de 
même préféré conserver cette méthode que nous avons estimée 
plus sûre.

Pour finir, notre démarche sera complétée par une future étude 
prenant en considération la totalité des départements fran-
çais et non uniquement les territoires d’Outre-mer. Cette étude 
prendra également en compte des facteurs mesurant l’efficacité 
du contrôle social formel dans chacun des départements et terri-
toires français, ce qui pourrait permettre de tester l’efficacité de la 
théorie dynamique de l’homicide développée par Marc Ouimet et 
ses collègues (2018) à un niveau infranational. Il serait également 
possible d’envisager, dans de futures publications, la construction 
de typologie des homicides afin de parfaire le portrait de la crimi-
nalité violente en Outre-mer à partir de ses ressemblances et ses 
dissemblances.
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